
TRAVAIL EN HAUTEUR –PORT DU HARNAIS - FORMATION 
INITIALE

TH-INITIAL

Public Visé 

Futurs opérateurs d’entreprise, amenés à travailler avec les 
techniques de travaux en hauteur,  avec installation, dispositif et EPI 
de l’entreprise, 
L’opérateur sera chargé de la préparation ou de l’exécution de 
travaux en hauteur selon les règles définis par son entreprise

Objectifs 
Se protéger lors de la mise en oeuvre de travaux en hauteur.

Pré Requis 

Être âgé d'au moins 18 ans ;
Expérience du chantier souhaité ;
Savoir lire le français notamment pour la lecture des notices d’utilisation.

Notre organisme de formation est spécialisé dans la santé et sécurité au travail.
Nos formateurs ont une grande expérience des travaux en hauteur et des solutions sécurité appliquées à ces risques 
(Milieu industriel, batiment, éolien, corde, etc...).
Nos moyens matériels adaptés nous premettent de proposer des formations a dominante participative basées sur 
de nombreux exercices pratiques.

Parcours pédagogique
Démarche pédagogique :
Pédagogie participative faisant appel à l’expérience et aux connaissances des 
participants ;
Tour de table ;
Interactivité entre formateur et stagiaires.
Alternances des apports théoriques et pratiques, les parties pratiques 
représentent 75 % du temps de formation.
Moyens pédagogiques :
Illustration : PowerPoint, vidéo en salle de cours
Remise d’un dossier de stage
Méthodes actives adaptées à la formation des adultes
Exercices d’application avec EPI, plateau technique.
Matériels :
Salle de cours équipées, Paper-board, Vidéoprojecteur
Moyen d’accès, échelles, nacelles,
EPI antichute pour les stagiaires

Méthodes et moyens pédagogiques

I  Module 1 : 
Devoirs et responsabilités -  Réglementation, Techniques, installations, 
dispositifs et E.P.I. lié au travail en hauteur
1) Les objectifs et les étapes de la formation 
Présentation des objectifs et modalités de la formation
Les responsabilités
Les moyens matériels, documents et supports formation
2)  Les  règles  et principes fondamentaux du travail en hauteur
Définition des travaux en hauteur
La réglementation applicable selon le code du travail
Les recommandations de la CNAM liées aux travaux en hauteur
Les accidents du travail
Calculs théoriques d’une chute
3)  Les  risques liés aux travaux en hauteur 
Risques liés aux chutes de hauteur.
Risques liés aux chutes d’objets.
Risques liés à la manutention de pièces.
Risques liés à l’électrisation.
Risques liés aux mauvais états des surfaces de déplacement.

Objectifs pédagogiques
A l'issue de la formation, le stagiaire sera capable de :
• Repérer les différents types de matériels de protection individuelle 
existants et les règles d’installation et d’utilisation, pour les 
protections contre les chutes de travaux en hauteur
• Appliquer les techniques de déplacement au poste de travail, en 
fonction des structures lors des interventions de travaux en hauteur.
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Risques liés aux obstacles
Les consignes applicables face aux différents risques identifiés
4) Les  dispositifs de protection  par  assujettissement 
Les longes fixes
Les longes réglables ou non et connecteurs
Les amarrages et ancrages (fixes et mobiles)
Ligne de vie temporaire
Utilisation
5) Les  équipements de protection individuelle  par assujettissement et 
contre les chutes de 
hauteur
Les harnais d’antichute (mise en place)
Les longes réglables ou non et connecteurs
Les systèmes de liaison antichute
Les absorbeurs d’énergie
6) Les  équipements de travail en maintien et réactualiser leurs mises 
en œuvre 
Les systèmes de liaisons et blocages
Positionnement au poste de travail par assujetissement
Blocage au poste de travail, utilisation d’outils
Déplacement horizontal,
Le maniement, le contrôle et l’entretien du matériel
7)  Les points d’ancrage et les procédures de contrôle
Les ancrages fixes ou structurels
Les systèmes d’ancrages temporaires et mobiles
Positionnement des systèmes d’ancrages temporaires et mobiles
8) Les procédures de vérification des  EPI  anti chute,  des cordages,  
longes, connecteurs…..
La mise au rebut réglementaire des EPI antichutes, longes, 
connecteurs…..
9) Comment réagir lors d’un accident, 
Protéger, Alerte, Secours
10) Vérifier les acquis règlementaires, technologiques et sécuritaires
Évaluation théorique (30 mns)
Évaluation pratique (en continue)
BILAN FINAL DE L’ACTION DE FORMATION
Analyse critique de l’évaluation et commentaire du participant
Les différents points à améliorer
Bilan en commun avec le ou les responsables
Mise en situation des stagiaires par équipe;
Validation des techniques (intervention, utilisation et vérification des 
EPI) ;
Analyses et actions correctives de chaque stagiaire.
Synthèse de la formation et remise d’un fascicule par stagiaire.

Qualification Intervenant(e)(s)

Formateur spécialisé
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Evaluation : 
QCM et évaluation pratique des savoir faire;
A l’issue de la formation, le stagiaire reçoit une attestation de suivi. Le 
suivi efficient de cette formation doit permettre aux participants 
d'être en capacité d'obtenir l’autorisation de travail en hauteur et mise 
en place de filets de recueil.

Sanction visée : 
Attestation de formation individuelle remise au stagiaire mentionnant 
les objectifs atteints à l’issue de la formation.

Suivi :
Feuille d’émargement collective 
Attestation de présence individuelle 
Assistance téléphonique sur les sujets relatifs à la formation.

Méthodes et modalités d'évaluation

Les personnes atteintes de handicap souhaitant suivre cette formation sont invitées à nous contacter directement, afin d’étudier ensemble les 
possibilités de suivre la formation

Modalités d'Accessibilité

Objectifs pédagogiques: L’objectif est d’être capable d’évaluer les risques liés à la situation de travail avec un système de retenue avec points 
d’ancrages définis par l’employeur, d’effectuer les vérifications nécessaires avant chaque utilisation de l’équipement et de connaître les limites de 

Jour1

Heures

Durée
7.00

Effectif

6 personnes maximum

Contactez-nous !
Eric FERIGO
GERANT

Tél. : 0564270517
Mail : contact@certiconsult.fr
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